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Je suis navré que mes amis à ma droite semblent penser que
la faute en est aux députés d'en face. Je ne blâme nullement le
ministre d'en face. Je lui demande son aide. Le député des
Territoires du Nord-Ouest a déclaré que madame le ministre
avait été extrêmement gentille avec lui lorsqu'elle lui a parlé
dimanche après-midi après la réception, et je suis sûr qu'elle
n'approuve nullement ces procédés. J'espère donc que l'on
pourra faire la lumière sur cette affaire. Si votre Honneur
estime que moi ou le député des Territoire du Nord-Ouest
sommes vraiment fondés à soulever la question de privilège, lui
ou moi serions disposés à présenter la motion demandant le
renvoi de cette affaire au comité permanent des privilèges et
élections, puisqu'il s'agit bien d'un cas d'ingérence officielle
dans le processus électoral.

L'hon. lona Campagnolo (ministre d'État (santé et sport
amateur)): Monsieur l'Orateur, le premier magistrat d'une des
villes hôtes des Jeux d'hiver de l'Arctique a certains privilèges
à l'égard de l'administration de sa ville, mais je ne crois pas
que nous cherchions ici à définir l'étendue de ces fonctions
administratives.

J'aimerais vous faire remarquer que la question de privilège
soulevée par le député de Winnipeg-Nord-Centre (M. Know-
les) comporte deux éléments, et d'ailleurs je remercie le député
de m'avoir donné les renseignements au début de la période
des questions. D'abord, les organisateurs des jeux n'auraient
pas signalé la présence du député des Territoires du Nord-
Ouest (M. Firth) à l'ouverture des cérémonies. Ensuite, je
crois, il s'agit de savoir si le député des Territoires du Nord-
Ouest pouvait profiter de cette cérémonie d'ouverture pour
tenir son congrès de nomination en vue des prochaines élec-
tions fédérales dans la circonscription de Mackenzie alors que
tous ses frais de voyages étaient payés par les contribuables.

A l'égard du premier aspect de la question, j'aimerais
signaler que les cérémonies d'ouverture de ces jeux se sont
déroulées dans le plus grand désordre. La tribune était remplie
d'invités d'honneur. En fait, elle était remplie d'invités d'hon-
neur dont un bon nombre n'ont été présentés au public qu'en
termes généraux.

Comme l'a mentionné le député de Winnipeg-Nord-Centre,
j'ai effectivement rencontré le député des Territoires du Nord-
Ouest immédiatement après la fin de la cérémonie. Il prenait
des photos à partir de la tribune et avait quitté le siège qu'il
occupait plus près de la deuxième rangée. Le député est venu
me voir et je lui ai dit que si j'avais su qu'il était là, je l'aurais
mentionné dans mon préambule, et je l'aurais certainement
fait. Toutefois, j'aimerais faire remarquer que la présentation
des invités n'était pas prévue au programme. Le programme a
été annoncé oralement. Quelqu'un jouait le rôle de maître de
cérémonies.

Il y avait également sur le podium le secrétaire parlemen-
taire du ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien
(M. Milne) qui n'a pas non plus été présenté. Je suis certaine
qu'on n'a pas cherché à intimider le secrétaire parlementaire
parce qu'il comptait tenir son congrès de nomination pour la
circonscription de Peel-Dufferin-Simcoe à l'occasion de l'ou-
verture des Jeux d'hiver de l'Arctique.

Privilège-M. Stanley Knowles

Pour ce qui est du deuxième point, que j'estime être le plus
important, soit la question de savoir s'il est opportun ou non de
profiter des Jeux d'hiver de l'Arctique pour réunir des citoyens
du Nord à une réunion de désignation des candidats, je ne
peux que rappeler que les députés de l'opposition m'ont sou-
vent dit qu'ils souhaitaient voir moins d'ingérence politique
dans les sports.

Je ne suis pas en mesure d'exprimer un jugement sur ce que
se sont dit le maire de Hay River et le député des Territoires
du Nord-Ouest. Je n'ai aucun moyen de connaître les propos
qui ont été échangés ni même de savoir si cette conversation a
bien eu lieu, mais je suis certaine que le député me l'apprendra
à son retour. Les conversations privées entre deux particuliers
ne sont pas du ressort ni de la compétence de mon ministère.
Toutefois, juste avant de faire cette déclaration, j'ai confirmé
que le député des Territoires du Nord-Ouest était et est
toujours un responsable dûment accrédité des Jeux d'hiver de
l'Arctique. En outre, le comité organisateur des Jeux d'hiver
de l'Arctique considère le député comme un personnage de
marque, ce qui, sauf erreur, lui donne automatiquement le
droit de participer à tous les événements.

Je regretterais beaucoup que soit ternie la réputation des
Jeux d'hiver de l'Arctique, et je sais que telle n'est pas
l'intention du député de Winnipeg-Nord-Centre. Les Jeux
d'hiver de l'Arctique sont l'événement du genre le plus impor-
tant du monde au-delà du 60° parallèle et, comme plus de 600
athlètes de l'Alaska, du Yukon et des Territoires du Nord-
Ouest, organisateurs et bénévoles y participent ou y travaillent,
je ne crois pas qu'aucun d'eux devrait souffrir de la politisation
de la magnifique hospitalité et du bel esprit de camaraderie
qui ont fait la renommée de ces Jeux. Je regrette que le député
des Territoires du Nord-Ouest estime qu'on ait manqué de
courtoisie à son endroit, et j'espère que les prochains Jeux
d'hiver de l'Arctique qui auront lieu à Whitehorse en 1980
pourront être organisés sans donner lieu à de telles accusations
d'opportunisme politique.

M. Erik Nielsen (Yukon): Monsieur l'Orateur, je serai bref.
Je ne comprends pas pourquoi tout ce chichi. Je pense que la
question de privilège est tout à fait injustifiée. Je ne vois rien
de mal à tenir un congrès, que ce soit au Jeux d'hiver de
l'Arctique, au Sourdough Rendezvous ou n'importe où ailleurs.
Il s'agit d'une question d'affinité entre un député local et des
dignitaires locaux. Je suis très déçu.

Le ministre a dit que le député des Territoires du Nord-
Ouest (M. Firth) est un dignitaire pleinement accrédité des
Jeux d'hiver de l'Arctique. Je n'ai même pas été invité, et
pourtant ma circonscription joue un rôle très vital dans cet
événement si important, comme l'a dit le ministre, au-delà du
60, parallèle.

Je ne vois rien de mal à ce qui s'est passé. Je le répète, ce
n'est qu'une question d'affinité entre le député et ses propres
dignitaires. Peut-être devrait-il améliorer ses relations publi-
ques. Les libéraux ont tenu un congrès pendant le Sourdough
Rendezvous il y a quelques années. Je n'y ai rien vu de mal.

Avant de terminer, monsieur l'Orateur, au sujet de l'an-
nonce qu'a faite Votre Honneur au sujet des pages pour la
Chambre des communes-et je ne critique pas cette annon-
ce-les territoires ont été omis, et ils auraient dû être inclus.
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